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Le présent rapport annuel au Parlement a été préparé sous la direction du ministre du
Revenu national et du commissaire de l’Agence du revenu du Canada (ARC). Le rapport
décrit l’administration de la Loi sur l’accès à l’information (LAI) au cours de l’exercice 
2007-2008 par l’ARC.

Aux termes de l’article 72 de la LAI, le responsable de toute institution fédérale doit, à chaque
exercice, préparer un rapport sur l’administration de la LAI et le présenter au Parlement.

Le rapport expliquera en détail la façon dont l’ARC s’est acquittée de ses obligations en vertu
de la LAI au cours de la période allant du 1er avril 2007 au 31 mars 2008. Le rapport
comportera également des renseignements au sujet des modifications apportées au
Programme d’accès à l’information, de l’exécution et des questions nouvelles sur lesquelles
l’ARC devra se concentrer au cours de la prochaine année.

Avant-propos
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L’Agence du revenu du Canada
L’ARC est responsable de l’administration des programmes fiscaux, du versement des
prestations de soutien financier et sociales et elle administre la plupart des programmes
fiscaux des provinces et des territoires. L’ARC remplit ses fonctions en :

● offrant un service de première classe aux Canadiens;

● assurant l’exécution efficiente et efficace des programmes du gouvernement;

● assurant l’administration continue et uniforme de la Loi de l’impôt sur le revenu et de
la Loi sur la taxe d’accise;

● renforçant et maintenant les relations interministérielles, provinciales et autres relations
avec le gouvernement;

● permettant une administration transparente et responsable des fonctions.

Le ministre du Revenu national doit rendre compte au Parlement de toutes les activités
de l’ARC.

Le commissaire est le premier dirigeant de l’ARC et est responsable des opérations
quotidiennes de l’ARC. Le commissaire est membre du Conseil de direction et doit lui rendre
compte de la gestion quotidienne de l’ARC.
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Délégation des responsabilités en vertu de la 
Loi sur l’accès à l’information 
La LAI est entrée en vigueur le 1er juillet 1983. La Loi confère aux citoyens canadiens, aux
résidents permanents ou à toutes personnes présentent au Canada, le droit légal d’accès à
tout type de renseignements sous le contrôle du gouvernement fédéral. La LAI vise à rendre
le gouvernement plus ouvert et plus transparent, ce qui permet aux citoyens de participer à la
prise de décisions et de tenir le gouvernement responsable de ses gestes.

La LAI donne aux particuliers un droit d’accès aux renseignements contenus dans les
documents relevant d’une institution fédérale. Les grands principes sous-jacents à la LAI sont
d’élargir l’accès aux documents de l’administration fédérale, les exceptions indispensables à
ce droit étant limitées et précises et les décisions quant à la communication étant
susceptibles de recours indépendants du pouvoir exécutif.

Le président du Conseil du Trésor est le membre du ministère responsable de l’administration
de la LAI à l’échelle du gouvernement. À titre de chef de l’ARC, le ministre du Revenu
national est responsable de l’administration de la LAI. En vertu de l’article 73 de la LAI, le
ministre peut se servir d’un arrêté sur la désignation afin de déléguer les responsabilités aux
autres fonctionnaires de l’ARC sous le régime de la Loi. Le ministre doit signer l’arrêté sur la
désignation, ce qui permet à certains fonctionnaires d’exercer des pouvoirs et des fonctions
au nom du ministre. L’arrêté sur la désignation actuel accorde le pouvoir de signature des
articles pertinents de la Loi sur l’accès à l’information et du Règlement sur l’accès à
l’information au commissaire délégué, aux sous-commissaires adjoints, au directeur général
de la Direction générale de la vérification et de l’évaluation de l’entreprise et au directeur et
aux directeurs adjoints de la Direction de l’accès à l’information et de la protection des
renseignements personnels (AIPRP). Les gestionnaires de la Direction de l’AIPRP ont
également le pouvoir de signer tout document sauf les exceptions discrétionnaires de la LAI.
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Direction de l’accès à l’information et de la
protection des renseignements personnels
La Direction de l’AIPRP fait partie de la Direction générale des affaires publiques (DGAP)
de l’ARC. La DGAP a pour mandat de fournir des fonctions de communication efficaces et
d’appuyer l’ARC en ce qui concerne tout programme, toute question et toute activité relevant
de l’administration ou du contrôle de l’ARC.

La Direction de l’AIPRP a pour responsabilité principale de satisfaire à toutes les exigences
prévues par la LAI et la Loi sur la protection des renseignements personnels (LPRP) au
nom de l’ARC. En outre, la Direction fournit des conseils stratégiques et de la formation
aux employés de l’ARC concernant leurs responsabilités et obligations en vertu de la LAI
et LPRP.

Le coordonnateur de l’AIPRP de l’ARC est le directeur de la Direction de l’AIPRP. La
Direction compte un total de 66 employés et comporte des unités de production à Ottawa,
à Montréal et à Vancouver, ainsi qu’un Groupe de soutien aux programmes et de formation.

Les fonctionnaires de l’AIPRP de l’ARC sont chargés de fournir des services au public et aux
fonctionnaires de l’ARC et des autres institutions fédérales. Depuis, ils ont comme fonction
d’établir des liens avec le Secrétariat du Conseil du Trésor et les bureaux des commissaires à
l’information et à la protection de la vie privée du Canada. En outre, ils fournissent une
orientation, des conseils stratégiques et de la formation aux employés de l’ARC concernant
leurs obligations en vertu de la LAI et LPRP.

Les employés de la Direction de l’AIPRP effectueront ce qui suit :

● informer les demandeurs de la meilleure façon d’obtenir les renseignements;

● fournir des conseils sur la façon de présenter une demande officielle et expliquer le
processus connexe;

● donner une réponse complète et en temps opportun à chaque demande;

● informer du droit de présenter une plainte sur les questions concernant le traitement d’une
demande;

● exercer du leadership et une orientation dans l’exécution et l’application de la LAI et LPRP
à l’ARC;
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● favoriser la sensibilisation à la LAI et LPRP et leur compréhension à l’ARC;

● fournir des activités de formation, de conseils d’information sur l’AIPRP;

● donner des conseils sur l’accès aux documents dans le cadre d’une demande officieuse;

● fournir des conseils stratégiques sur les initiatives de l’ARC axées sur l’AIPRP;

● élaborer et mettre en œuvre les politiques, procédures et lignes directrices relatives à
l’application concrète de la LAI et LPRP à l’ARC;

● préparer les Rapports annuels au Parlement sur l’administration de la LAI et LPRP pour le
compte de l’ARC.

Répondre aux demandes d’accès
à l’information 
Le nombre des demandes soumises en vertu de la LAI a connu une augmentation 
de 18 % par rapport à l’année antérieure, se chiffrant à un maximum jamais atteint par 
l’ARC de 1 903 demandes reçues. Quoique l’ARC ait terminé moins de demandes pendant
le présent exercice qu’au cours de l’exercice antérieur, le nombre de pages examinées afin
de répondre à ces demandes a augmenté de plus de 5 %. Bien qu’extrêmement difficile à
quantifier, il y a également une augmentation marquée du niveau de complexité auquel l’ARC
doit faire face afin de répondre aux demandes. C’est un défi qui se pose sans cesse pour
l’ARC et ses fonctionnaires de l’AIPRP.

Examen des demandes d’accès à l’information

2003-2004 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008

Demandes reçues 1 668 1 861 1 772 1 604 1 903

Demandes terminées 1 538 1 859 1 442 2 060 1 636

Pages examinées 389 615 325 918 344 394 403 334 426 750
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La Direction de l’AIPRP a également répondu à 127 demandes de consultation provenant
d’autres ministères. Plus de 11 200 pages et recommandations ont été reçues aux fins
d’examen et de divulgation respectivement. Le nombre de pages examinées constitue
une augmentation de 400 % par rapport à l’exercice antérieur.

Au cours de la même période de déclaration, l’ARC a reçu 100 plaintes provenant
de 62 plaignants, une diminution de 88 % par rapport à l’exercice antérieur. Parmi
les 100 plaintes d’accès à l’information reçues et les plaintes reportées d’exercices
antérieurs, 57 plaintes ont été réglées. Il est important de noter qu’au cours de
l’exercice 2006-2007, plus de 90 % des plaintes d’accès à l’information traitées
provenaient du même plaignant.

Élaboration de programmes
Formation
Au cours de l’exercice 2007-2008, la Direction de l’AIPRP a offert des séances de formation
aux employés de façon continue. La Direction a formé un total de 618 employés sur l’AIPRP
au moyen de 30 séances qui ont eu lieu dans l’ensemble du pays.

La Direction de l’AIPRP s’appuie sur l’importance de former davantage les employés de
l’ARC sur l’administration de la LAI et la LPRP à mesure que la sensibilisation du public et la
complexité des demandes s’accroissent. C’est dans ce dessein que le Groupe de soutien aux
programmes et de formation prévoit entamer des séances de formation régionales au moyen
de vidéoconférences afin de sensibiliser davantage les employés de l’ARC quant à leurs rôles
et responsabilités en vertu de la LPRP.

Depuis février 2004, la formation sur l’AIPRP est une composante obligatoire du Programme
d’apprentissage des MG (PAMG). Le Programme d’apprentissage de base des MG est un
cours d’introduction à l’intention des nouveaux gestionnaires et superviseurs. Il présente les
concepts clés des compétences techniques et en gestion à l’ARC. En raison de l’inclusion de
la partie sur l’AIPRP, un grand total de 58 séances de formation du PAMG, dont 12 séances
au cours du présent exercice, ont été offertes durant l’année fiscale. Les 12 séances offertes
correspondent à 240 employés qui occuperont des postes de gestionnaire ou de superviseur
à l’ARC. Depuis la création du PAMG, un total de 1 100 gestionnaires ont reçu la formation
sur l’AIPRP.



Rappo r t  annue l  au  Pa r l emen t  2007 -200810

Restructuration de l’AIPRP
Le programme d’AIPRP continue de se renforcer et de se moderniser en modifiant les
processus, les procédures et la structure dans le cadre de l’initiative de restructuration de
l’AIPRP. La restructuration comporte les objectifs suivants :

● optimiser les ressources et la structure actuelles afin de s’assurer que la Direction de
l’AIPRP possède des employés ayant les connaissances, les compétences et le soutien
organisationnel en vue de travailler de façon efficace;

● exécuter le programme d’AIPRP de façon rentable;

● adopter une méthode efficace et intégrée de traitement des demandes;

Dans le cadre de l’initiative de restructuration de l’AIPRP, les projets suivants ont été entrepris
au cours de l’exercice 2007-2008 :

● Le Projet de renouvellement des outils technologiques (PROT) de l’AIPRP a été conçu
afin de réduire la paperasserie entraînée par le processus d’AIPRP et d’optimiser les
ressources actuelles en simplifiant les processus internes et en misant sur la technologie
de l’information. Le PROT de l’AIPRP verra l’élaboration et la mise en œuvre d’un nouvel
imagiciel utilisé pour le traitement de documents; la conception et la création
d’applications conviviales sur le Web pour le suivi de l’attribution des tâches et d’une boîte
de livraison pour les documents en réponse aux demandes; et l’élaboration de procédures
et de lignes directrices pour la mise en œuvre d’un nouveau processus électronique
d’AIPRP. Ce projet comportera des avantages considérables, ce qui comprend une
réduction de la paperasserie liée au processus d’AIPRP de l’ARC, contribuant ainsi, de
façon efficace, à l’élaboration d’un Plan d’action du développement durable à l’échelle de
l’ARC et à l’amélioration de la rentabilité du programme d’AIPRP.

● Une stratégie de communication globale visant à accroître la sensibilisation à l’AIPRP
dans l’ensemble de l’ARC a été élaborée et sera mise en œuvre au cours des trois
prochaines années. Ce projet permettra à la Direction de l’AIPRP de prendre en compte
les considérations stratégiques et d’avoir un plan d’action structuré afin de réaliser des
progrès dans les années à venir.

● La Direction de l’AIPRP a également entrepris l’élaboration d’un processus d’assurance
de la qualité qui aura pour but d’assurer que la LAI et LPRP sont appliqués de façon
uniforme. Bien qu’il en soit encore à ses débuts, ce processus veillera à ce que l’ARC
établisse un équilibre entre les droits d’accès et la protection de l’intégrité du régime
fiscal, la confidentialité des contribuables et les droits de la protection des renseignements
personnels des personnes.
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Annexe A 
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Exigences supplémentaires en matière
d’établissement de rapports pour 2007-2008
Loi sur l’accès à l’information
En plus des exigences en matière d’établissement de rapports mentionnées dans le
formulaire TBS/SCT 350-62 intitulé « Rapport concernant la Loi sur l’accès à l’information »,
l’ARC doit rendre compte des éléments suivants :

Partie III – Exceptions invoquées
Article 13 

Paragraphe 13e) ___0____

Article 14

Paragraphe 14a) ____15____

Paragraphe 14b) ____0____

Partie IV – Exclusions citées
Paragraphe 69.1 ____2____


